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Herbacées 
Nard raide (Nardus stricta)

Danthonie décombante (Danthonia 
decumbens)

Polygala à feuilles de Serpolet (Polygala 
serpyllifolia)

Tormentille (Potentilla erecta)
Callune (Calluna vulgaris)

Violette des chiens (Viola canina)
Agrostide capillaire (Agrostis capillaris)

Arnica des montagnes (Arnica montana)
Flouve odorante (Anthoxanthum odoratum)

 

 
 

Les pelouses à Nard sont présentes sur 
de larges accotements de routes 
forestières. 
Une fauche régulière (depuis une 
centaine d'années) maintient l'ouverture 
du milieu tandis que la fermeture de ces 
routes à la circulation publique permet 
de limiter les besoins de remblaiements. 
Ces derniers, s'ils sont réalisés avec des 
apports de matériaux calcaires (comme 
ils ont pu l'être dans le passé), 
représentent une menace pour cet 
habitat (développement de Brachypode 
penné (Brachypodium pinnatum), 
espèce neutrocline à large amplitude, en 
bordure de chaussée). Le moindre 
besoin de réfection des routes, associé 
à l'utilisation de matériaux neutres le cas 
échéant, limite grandement les risques 
d'atteinte au milieu. 

Pelouses acidiphiles à Nard raide 
 

 
 
 
 
 
Sur le site, cet habitat est localisé sur des accotements de routes 
forestières. Ces larges bordures de routes présentent les conditions 
d'ouverture et d'ensoleillement favorables à ces pelouses basses 
dominées par des touffes de graminées et parsemées de fines 
herbes couchées telles que le Polygala à feuilles de serpolet.  
Ces pelouses se développent sur des substrats acides, pauvres en 
éléments minéraux. 
 
 
 
 
 
 
 
 

É l é m e n t  f a v o r a b l e  
☺ Entretien par fauchage 
 
 
É l é m e n t s  d é f a v o r a b l e s  
� Fertilisation et eutrophisation 
� Abandon de l'entretien 
 
 
 
 
 
 
 

La dynamique naturelle de cet habitat conduisant à son remplacement par de 
la lande ou un milieu forestier, une intervention est nécessaire pour le 
conserver : maintenir une fauche annuelle, tardive (en août – septembre), 
avec exportation. 
 
Ne pas utiliser d'intrants (fertilisant, produits agropharmaceutiques) sur ou à 
proximité des accotements concernés. 
 
Proscrire l'utilisation de calcaire (comme matériau de remblaiement des 
routes forestières) sur ou à proximité de ces milieux. Le cas échéant, utiliser 
un matériau neutre pour l'habitat. 
 
 
 
 
 
 
 

Les pelouses à Nard constituent un habitat en régression (par abandon des 
activités pastorales anciennes).  
Sur ce site, elles abritent trois espèces protégées au niveau régional : 
l'Arnica des montagnes (Arnica montana), la Renoncule des marais 
(Ranunculus paludosus) et le Persil des montagnes (Peucedanum 
oreoselinum). Il est de plus à noter une remarquable richesse en espèces de 
champignons. 
 
 
 

 
 

Code Natura 2000 

6230* 
* Habitat prioritaire 

Code Corine Biotopes 

35.1 

D e s c r i p t i o n  e t  c a r a c t é r i s t i q u e s  s t a t i o n n e l l e s  

E x i g e n c e s  é c o l o g i q u e s  

I m p o r t a n c e  p a t r i m o n i a l e  

E s p è c e s  i n d i c a t r i c e s  

Etat de conservation sur le site  

P r é c o n i s a t i o n s  g é n é r a l e s  d e  g e s t i o n  
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